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Cession de 21 logements familiaux par la SA d'HLM Les
Foyers à Aiguillon Construction

DEL-2017-074

Numéro de la délibération : 2017/074

Nomenclature ACTES :  Domaines de compétences par thèmes, Politique de la ville-
habitat-logement

Information relative à l'environnement : non

Date de réunion du conseil : 09/10/2017

Date de convocation du conseil : 03/10/2017

Date d’affichage de la convocation : 03/10/2017

Début de la séance du conseil : 19 heures 15

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT

Secrétaire de séance : M. Paul LE GUERNIC

Étaient  présents :  M.  Philippe  AMOURETTE,  M.  Christophe  BELLER,  M.  Loïc
BURBAN,  Mme  Marie-Madeleine  DORÉ-LUCAS,  M.  Jean-Pierre  DUPONT,  Mme
Chantal  GASTINEAU,  Mme  Annie  GUILLEMOT,  M.  Michel  GUILLEMOT,  M.
Georges-Yves GUILLOT, M. Michel JARNIGON, M. Hervé JESTIN, Mme Elisabeth
JOUNEAUX-PÉDRONO, Mme Emmanuelle LE BRIGAND, M. Paul LE GUERNIC,
Mme Alexandra LE NY, Mme Christine LE STRAT, Mme Maryvonne LE TUTOUR,
Mme Sylvie LEPLEUX, Mme Laurence LORANS, M. Yann LORCY, M. Christophe
MARCHAND, M. François-Denis  MOUHAOU, Mme Soizic  PERRAULT,  M. Alain
PIERRE, Mme Claudine RAULT, M. Eddy RENAULT, M. Eric SEGUET.

Étaient représentés :  Mme  Émilie CRAMET par M. Georges-Yves GUILLOT, Mme
Stéphanie GUÉGAN par Mme Annie GUILLEMOT, Mme Madeleine JOUANDET par
Mme  Emmanuelle  LE  BRIGAND,  Mme  Véronique  LE  BOURJOIS  par  M.  Hervé
JESTIN, M. Jacques PÉRAN par M. Yann LORCY.

Était absente excusée : Mme Laurence KERSUZAN.



Cession de 21 logements familiaux par la SA d'HLM Les
Foyers à Aiguillon Construction

Rapport de François-Denis MOUHAOU

La SA d'HLM Les Foyers, dont le siège social est situé à Rennes, est propriétaire de 21
logements familiaux à Pontivy : 12 logements aux 29 et 31, rue des Déportés à Stival,
et 9 logements au 15 de la rue du Général Quinivet (cf plans annexés).

La SA d'HLM Les Foyers invoque le fait que gérant ce patrimoine depuis Rennes, elle
rencontre des difficultés pour assurer pleinement ses missions sociales et de proximité.

Elle souhaite par conséquent céder ce patrimoine à un autre bailleur social, Aiguillon
Construction, qui possède une agence à Lorient.

Cette  cession  s'inscrit  dans  le  cadre  d'une  opération  d'ensemble  portant  sur  130
logements répartis sur 10 communes du Morbihan.

La Ville dispose d'un petit local dans l'emprise du bâtiment de la rue des Déportés. N'en
ayant plus l'utilité, elle envisage par conséquent de renoncer à cette faculté d'utilisation.

Nous vous proposons     :

- D'émettre  un  avis  favorable  à  cette  cession  et  d'autoriser  Madame  la  Maire  à
prendre toutes dispositions et à signer tous actes s'y rapportant.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 10 octobre 2017

LA MAIRE
Christine LE STRAT

Transmise au contrôle de légalité le :

Publiée au recueil des actes administratifs le :

Certifiée exécutoire

LA MAIRE
Christine LE STRAT
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